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L'école dès 5 ans: le "oui mais"
de trois constitutionnalistes

• Conditionner l'entrée en l'" nelle. Dans le second, il faudrait modifier la
. .,; . loi de 83, "la meilleure voie", selon le juriste.

pnmalre a la FrequentatIon de la MarcVerdussen(UCL) est d'avis que si les
maternelle est légal et possible. trois Communautés demandaient au fédé-

, "l' . . rai d'abaisser l'âge de la scolarité obligatoire

T rOlS constItutIOnna Istes ont ete "1 fi "1 " ,
d, , • d' l ,et qu 1 re USaIt,I Yaurait attemte au prm-au ItIOnnes mar 1 par a commLS- , dl' fi"d" l " ,, d l'Ed ' d P 1 cipe e oyaute e era e. Le jUrLsteestnne

SIOn. ~ ,ucatIOn ~ ar ement que si la FWBse calquait sur le décret fla-
de la FederatIOn Wallome- Bruxelles d Il 't d t t t lau't d

1 d " l ' 1 man, e e aUraI sans ou e ou eue
(FWB), 1 sont onne eur aVLssur es lOg1 1 f:' "L lé '1 t fi d, , , d d • d' e a e pour e aLre, e 'gIS a eur aman
tro~s propOSLtIons e ecr~t ou e reso- n'apasempiétésurlescompétencesdul'édéraL
lutIon concernant l'abaLssement de l'
l'âge de l'obligation scolaire à au moins Et quand bien même, les Communautés ont le
5 ans, déposées par le PS/CDH, le MR et droit d'empiéter un petit peu s'il y a condition
le FDF, de nécessité (assurer l'égalité entre élèves) et s'il
Seul le fédéral peut décider de modifier ya un impact marginal sur lapolitique fédérale

l'âge obligatoire de la scolarité, fixé de 6 à en matière d'oblig,ation scolaire. J'osecroireque
18 ans par la loi du 29 juin 1983.Mais en c'est le cas", préCiseMarc Verdussen.Un re-
Flandre, l'inscription en 1re primaire est coursdevant laCour constitutionnelle intro-
conditionnée par décret à la fréquentation duit par des parents est toujours possible
de la 3' année de maternelle pendant au mais laFWBserait en mesure de sedéfendre.
moins 220 demi-journées. La proposition Letexte PS/CDH prévoit d'octroyerune dé-

, '. , , rogation aux enfants qui n'auraient pas fré-
de la majorLte FWB va d aLlleursdans ce quenté lamaternelle,pour leur permettre de
sens, s'inscrire en primaire, ~Ilfi1udra revoir ce
Que le fédéral modifie la loi serait l'idéal point, fixer les balises,Et si la dérogation bénéfi-

, 1 ? hri' cieà tout lemonde, autant ne pas en mettremais
Qu en pensent es eXIJeI'1:s"~~u~C, ,snan bien prévoir un accompagnement spécifique des

~ehrend .cuLg),d~ux pOSSIbilitesjUrLdiq~esenfants qui ne seraient pas allés en maternelle",
s,off~ent~ la ~, pre~dre des mesures m- insisteMathiasElBerhoumi (St-Louis),
citatLvesa la frequ~nta~on de la materne~e En résumé, les trois constitutionnalistes
ou desm~sure,soblig~tOLres.Dans lepremI~r valident la démarche mais invitent les par-
cas, cela nnpliq~erait le versement de PrL- lementaires à peaufiner leurs textes,
mes aux parents: un financement trop lourd D'autres auditions d'experts (flamands)
pour l~FWBpUIsque98% des enfants de 5 auront lieu en octobre,
ans frequentent de toute façon la mater-

Si les trois
Communautés
demandaient
au fédéral

d'abaisser l'âge
de la scolarité
obligatoire et
qu'if refusait,
ilyaurait
atteinte. .au prInCIpe
de loyauté
féderale.
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